
… ce que disent le Code de l’Environnement,

& notre règlementation départementale (Arr. perm.) 

( C. Env.)

2025

La règlementation pêche

dans le département de la Manche 

l e s  p o i n t s  q u i  n e  f i g u r e n t  p l u s  
d a n s  l e s  a r r ê t é s  d é p a r t e m e n t a u x

la truite

le brochet

le sandre

Les autres espèces

la carpe

Interdiction totale 
de la pêche

les écrevisses 

la grenouille rousse

la grenouille verte

les autres écrevisses

le black-bass

l’anguille

Légende :

pieds blancs
pieds rouges
de torrent
pattes grêles

N E  S E  S U B S T I T U E  P A S  A U X  
T E X T E S  O F F F I C I E L S



Truites 2ème samedi de mars 3ème dimanche de septembre

Brochet
dernier samedi d'avril

au
3ème dimanche de septembre

dernier samedi d'avril
au

31 décembre

Sandre
2ème samedi de mars

au
3ème dimanche de septembre

1er samedi de juin
au

31 décembre

hors Couesnon 2ème samedi de mars 15 juillet

Couesnon 1er avril 31 aout

Grenouille rousse 2 mai 3ème dimanche de septembre

Grenouille verte 2 juillet 3ème dimanche de septembre

Autres espèces
2ème samedi de mars

au
3ème dimanche de septembre

Écrevisses pattes blancs, 
rouges & grêles ;

de torrent
Pêche interdite toute l'année

Anguille

1ère cat. 2ème cat.

au

1er janvier
au

dernier dimanche de janvier

au

au

au

au

toute l'année

Les heures où 
je peux pêcher

Catégorie piscicole

y compris
le jour 

de l’ouverture

1ère catégorie

Heures 
générales

Toutes catégories, 
Toute la saison :

Art. R436-13 C.Env.

Les dates des périodes
d’ouvertures spécifiques

Quelles espèces, quand ?

Arr. perm. art. 6



1

2

2ème samedi 3ème dimanche

dernier 
samedi

3ème dimanche

dernier 
dimanche

dernier 
samedi

1er samedi

* • Sauf Couesnon : 
1er avril – 31 août

2ème samedi

ème

ère

2 juil.

2 juil.

2 mai

2 mai

15 juil.

15 juil.

Catégorie 

piscicole

Les plages d’ouvertures spécifiques

nov. déc.janvier maimars sept.juillet aoûtfévrier avril juin oct.



tailles minimales
de capture ?

Art. R436-18 C.Env.

La taille se mesure poisson droit,
nageoire caudale déployée,

du bout du museau à l’extrémité
de la nageoire caudale.

2ème cat.

Omble de fontaine

Omble chevalier
Truites

Cas général

Flet

Anguille

Cristivomer

Mulet

Ombre commun

Sandre

brochet

Black-bass

Uniquement en 2ème cat.

Corégone

Pour les grenouilles, 

du bout du museau au 
cloaque

?

Arr. perm.  art. 7

Grenouilles vertes et rousse

Catégorie piscicole

?

Truite fario

Uniquement sur la Vire

et le BV du Thar



Combien de poissons
je peux conserver ?

3 carnassiers maximum, 
dont …

2 brochets, maximum

Carnassiers en 2ème cat.

10 salmonidés autres que 
truites de mer et saumons

… dont, 6 truites :

Cas général, 
par jour :

… sauf restrictions sur les secteurs suivants :

• AAPPMA La Truite Cherbourgeoise - Mouche de Saire
• AAPPMA La truite de la Scye

2 tru

ite
s

fa
ri

o

• AAPPMA les pêcheurs de Cerisy-la-Forêt
• Bassin-Versant de l’Elle
• Bassin-Versant du Thar

3 tru

ite
s

fa
ri

o

Carnassiers en 1ère cat.

2

brochets, maximum

Salmonidés

Arr. perm. art. 8

Art. R436-21 C.Env.

Art. R436-21 C.Env.

Catégorie piscicole



Procédés et modes de 
pêche autorisés ?

Ligne montée sur canne 
munie de : 

2 hameçons 
OU 

3 mouches

cannes à proximité du 
pêcheur

Art. R 436-23 C.Env.

Diamètre ou diagonale
30 cm maximum

Art. R 436-23 C.Env.
Art. R 436-26 C.Env.

Bouteille ou carafe pour la 
capture du vif

Arr. perm. Art. 9

2ème cat.1ère cat.

Arr. migr. Art. 2

Pêche à la vermée de jour autorisée
Pêche à la vermée de nuit interdite

Pêche à la vermée interdite

Anguille

Pêche de la carpe de nuit : 
Maintien en captivité & Transport interdits

Transport de carpes vivantes
> 60 cm interdit, tout le temps

Art. L436-16 II C.Env.Art. R436-14 C.Env.

Carpe

Arr. perm. Art. 10

Catégorie piscicole



1ère catégorie

La gaffe

•Wading interdit du 1er janvier au 1er mai inclus

• Canaux : du Gravier, des Espagnols, du Vieux-Bout, d’Auvers 

• Lac de Bruyères
Plans d’eau

• Lac de BruyèresBateau amorceur

Navigation motorisée
• Étang du Goulet

• Étang Gaillard

• Transport interdit partout

… et comme pour toute pêche :

Partout &
tout le temps

•œufs de poisson

• poissons vifs ou morts si taille minimale de capture ou protection
(chabot, vandoise)

• l’emploi d’esches animales la nuit pour la pêche à la carpe, 
dont le relâcher est obligatoire.

Pendant
l’interdiction 
de la pêche 
du brochet

• au vif

• au poisson mort ou artificiel

• à la cuillère

• aux leurres susceptibles de capturer le poisson de manière non accidentelle, 
à l’exception de la mouche artificielle fouettée & pêche au TOC

1ère catégorie
• Asticot et larves de diptères

• à l’exception des plans d’eau : asticot autorisé sans amorçage

… appâts & amorces interdits

Arr. perm. art. 11

Art. R436-33 C.Env.

Art. R436-34 C.Env.

Arr. perm. art. 11

Arr. perm. art. 11

les dispositions particulières sur nos plans d’eau :

Art. R436-34 C.Env.

Arr. perm. art. 11 

Arr. perm. art. 10

Cours d’eau classés à truite de mer, en aval  de :

Saire confluence avec le ruisseau de Mesnil-au-Vast, cne de Gonneville-le-Theil

Douve confluence avec le ruisseau de St-Martin-le-Hébert, cne de Gonneville-le-Theil

Vire limite départementale

Sée du pont de la RD 977, cne de Sourdeval

Sienne de son confluent avec le ruisseau de Saint-Maur-des-Bois cne de Beslon

Sélune de son confluent avec la Garenne, cne de Lapenty et Milly

Thar du pont de la RD 105, reliant les cne de Saint-Jean-des-Champs et la Lucerne-d’Outremer

Couesnon limite départementale

Sinope du pont de la D 902

Capture
de silure

• Remise à l’eau interdite dans les cours d’eau 
classés à truite de mer Arr. perm. art. 9



Les poissons à protéger

Art. R436-72 C.Env.

• une taille importante

• un œil globuleux et large, comme
derrière un hublot

• une tête plus busquée

• un ventre très blanc, nacré

• un dos brun à bleu sombre.

Anguille « jaune »

Anguille « argentée »

Comment reconnaître :

une anguille argentée 

Par rapport à l’anguille jaune, l’anguille argentée,

qui se prépare à repartir en mer présente :

?

Pêche des écrevisses 

• pieds blancs
• pieds rouges
• de torrent
• pattes grêles

interdite, tout le tempsArr. perm. art. 6

Pêche des anguilles argentées 
interdite, tout le temps

Catégorie piscicole
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